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Objectif général : Contribuer au développement des soins 

palliatifs et de la fin de vie en région 

Expertise et appui aux acteurs en vue de l’harmonisation des modes de fonctionnement
territoriaux et régionaux 
Participer aux diagnostics de territoire
Réaliser des états des lieux et des enquêtes 
Promouvoir et / ou renforcer l’offre de soins palliatifs au bénéfice des patients et de leurs proches, en lien avec les tutelles et les partenaires régionaux
Initier/Impulser et/ou coordonner les projets départementaux et régionaux 
Rencontrer des équipes pour identifier leurs besoins et les problématiques 
Initier, coordonner et participer aux groupes de travail à visées locale, régionale et nationale

Animation régionale des soins palliatifs
Organiser des journées de rencontre destinées aux professionnels dans le but de partager et d’harmoniser les bonnes pratiques 
Assurer des liens entre les acteurs concernés par les prises en charge dans les territoires de la région
Contribuer à une démarche continue d’évaluation de la qualité et de la sécurité des soins, en participant au programme qualité piloté par l’ARS
Soutenir une dynamique de recherche 

Diffusion de la culture palliative 
Diffuser les bonnes pratiques et la culture palliative auprès des professionnels de santé 
Informer, communiquer et apporter des connaissances sur les soins palliatifs et la fin de vie  au  grand public

 



Environnement commun



Enjeux d’une cellule régionale de soins palliatifs 

Etre l’interlocuteur régional unique et reconnu au service des soins palliatifs, à 
l’interface entre  l’ARS, les tutelles , les acteurs de terrain :
Grâce à une gouvernance représentative de l’ensemble des acteurs participant aux prises en soins (dont les usagers) et une équipe 
dédiée opérationnelle et réactive 

Par une connaissance des organisations & des acteurs, à l’échelon régional et départemental :
• Etre identifié comme ressource par les acteurs participant au parcours du patient (public, privé)

• Capacité à fédérer et à mobiliser les acteurs de SP autour des projets

Développer  une vision régionale  des soins palliatifs fidèle aux réalités de terrain :
En veillant à la cohérence de l’offre de soins au regard des besoins de la population pour assurer un accès de tous à des 
soins palliatifs de qualité, quel que soit le lieu de soins (établissement de santé, établissement médico-social, domicile)

• Etre force de proposition sur les orientations stratégiques régionales (PRS) en lien avec la politique nationale 
(évolution législative, Plan nationaux de SP ...) 

• Assurer la visibilité et la lisibilité des SP sur chaque région

• Par le recueil de données de l’activité et des ressources en soins palliatifs (bilan d’activités, recensement des 
ressources ... ), 

• Identification des besoins et des problématiques  sur les territoires de santé 

Préserver l’expertise des SP au bénéfice des patients : 
• En contribuant à l’accompagnement des restructurations des organisations 

• A la demande de l’ARS en veillant à l’utilisation des crédits alloués aux SP et à la meilleure répartition des 
ressources en soins palliatifs  
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